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Annexes: 

A. Classification des événements de mer par le code de l’OMI pour la conduite 

des enquêtes de sécurité maritime ;  

 Obligations de la directive 2019/18/CE sur la conduite des enquêtes 

après accident.  

B. Le travail d’enquête 2013. 

C. Recommandations émises dans les rapports d’enquête technique RET 

publiés en 2013 et suites données. 

D. Enseignements tirés des rapports simplifiés RES publiés en 2013. 

E. Coopération internationale. Principaux événements de mer 2013. 

F. Recommandations et rappels fondamentaux ; 

 Bilan de cinq années d’accidents à la pêche.  
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L’année 2013 
 
 En 2013, le processus en évolution, mis en place par le BEAmer pour effectuer le 

filtrage et le tri des événements de mer, a permis de prendre en compte plus particulièrement 

56 accidents de mer qui ont fait l’objet d’une enquête technique / de sécurité maritime, chiffre 

en hausse avec un nombre de victimes (personnes décédées) comparable à l’année passée. 

 

 Parallèlement à ses travaux d’investigation et d’enquête, le BEAmer a poursuivi les 

actions engagées : 

 Au plan international avec : 

o L’application attentive de l’ensemble des dispositions de la directive 

2009/18/CE sur la conduite des enquêtes après accident (transposition en 

dernier lieu par le décret n° 2012-668 du 4 mai 2012) ; 

o La participation au cadre de coopération permanente, prévu par la même 

directive (réunion PCF3 en juillet 2013 au siège de l’EMSA à Lisbonne) ; 

o La participation aux différents groupes de travail de l’EMSA sur l’interprétation 

de la directive et l’évolution de la base de données partagées (EMCIP) ; 

o La participation au 22ème  Marine Accident Investigators International Forum 

(MAIIF) en octobre 2013 regroupant les bureaux d’enquête au niveau mondial 

ainsi qu’au 9ème Forum européen E-MAIIF en septembre et à divers séminaires. 

 Au plan national avec : 

o Les interventions/conférences dans plusieurs instances (CEDRE, ENSEM, 

ENSAM, experts…) en vue de porter les messages de sécurité ; 

o La publication de La Synthèse des études SIREHNA et DGA Techniques 

hydrodynamiques suite au naufrage du chalutier L’ÉPAULARD en 2011 ; 

o La poursuite de la participation au programme « SOS stabilité » jusqu’à la 

publication de l’étude à l’automne 2013 ; 

o Enfin, l’attention des professionnels de la pêche mérite d’être appelée à 

nouveau sur la synthèse des recommandations récurrentes, bilan de cinq 

années d’enquêtes conduites par le BEAmer. 
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Le BEAmer 
 

 Le BEAmer est un organisme permanent spécialisé à compétence nationale. Il est 

certifié ISO 9001 depuis 2009. 

 

  Il comprend une équipe centrale de 9 personnes à Paris (6 cadres dont 5 enquêteurs 

et 3 personnels administratifs). En sus, depuis le 01er septembre 2013, un enquêteur 

complète provisoirement l’effectif. Cette équipe est renforcée d’un réseau local d’une vingtaine 

d’enquêteurs non-permanents et experts, commissionnés pour effectuer des enquêtes en lien 

avec les enquêteurs permanents du siège. En fonction des événements, le BEAmer peut faire 

appel à d’autres experts, choisis en raison de leurs compétences particulières. 

 

 Hors salaires et hors indemnités de vacation des enquêteurs non permanents et 

experts, le budget annuel de fonctionnement aura été en dotation initiale de 72 500 euros 

(55 000 euros en dotation finale), auquel il convient d’ajouter un budget de 19 000 euros pour 

les frais de déplacements (indemnités et transport). 

 

 L’année 2013 aura permis d’orienter et de pérenniser nos actions quotidiennes 

engagées résolument à la mise en œuvre effective de la directive 2009/18/CE du 23 avril 2009. 

Les travaux de transposition de cette directive dans les textes nationaux par la modification du 

décret 2004-85 du 26 janvier 2004 en 2012 et l’intégration de la loi 2002-3 du 3 janvier 2002 

relative aux enquêtes techniques après évènement de mer dans le Code des transports ont 

permis une large clarification des objectifs, de la réalisation et du déroulement des enquêtes 

après événements de mer. 
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Le cadre des missions du BEAmer 
  
 Le BEAmer a trois missions essentielles :  

-  la conduite des enquêtes techniques / de sécurité maritime sur l’ensemble des 

événements de mer, afin d’en tirer les enseignements permettant d’améliorer la 

sécurité maritime ; 

-   le recueil, l’exploitation et la diffusion des informations relatives aux pratiques 

et aux enseignements de retour d’expérience sur les événements de mer ; 

-  et enfin, la réalisation des études et recherches en matière de retour 

d’expérience et d’accidentologie.  

 

 Il a compétence principale pour intervenir sur les navires battant pavillon français de 

par le monde (pêche, commerce et plaisance).  
   

D’une manière générale, la remontée d’information vers le BEAmer provient 

essentiellement des services dépendants du ministère de l’écologie, du développement 

durable et de l’énergie : les CROSS qui sont les sources d’information principale, les centres 

de sécurité des navires et les capitaineries des ports. Les délégations à la mer et au littoral au 

sein des directions départementales des territoires et de la mer contribuent d’une manière 

significative à l’information du BEAmer sur les accidents du travail. 

 

Toutefois, pour s’assurer d’une remontée d’informations la plus complète sur les 

événements de mer, depuis fin 2013, le BEAmer propose aux capitaines (et aux armements) 

prioritairement des navires de commerce ainsi que des navires de pêche de plus de 15 mètres 

qui le souhaitent, un support de déclaration d’événement de mer susceptible d’être retourné, 

une fois renseigné, directement au BEAmer par messagerie. Il est accessible sur son site 

internet qui est prévu évoluer en 2014.  
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Synthèse de l’activité 
 

 Les événements 2013 
  

 En 2013, 153 événements de mer les plus significatifs ont été enregistrés dans la 

base principale de données du BEAmer (CUMULUS). 

 On distingue 128 événements qui ont impliqué chacun un seul navire : 33 de 

commerce, 1 de plaisance avec équipage, 76 de pêche (dont 44 de longueur inférieure à 

15 m et 32 de longueur supérieure à 15 m) et 18 de plaisance de loisir.  

 25 abordages (50 navires) complètent cette liste. On dénombre  6 pêche/plaisance, 

4 commerce/plaisance, 7 pêche/commerce, 2 pêche/pêche, 3 commerce/commerce et enfin 

3 plaisance/plaisance. 

 Les 128 événements précités peuvent être répartis selon la classification OMI (confère 

annexe A) : très grave 43, grave 41, moins grave 22 et incident 22.  Ils ne comptabilisent 

qu’une faible partie (15) des accidents du travail à bord des navires professionnels (pêche, 

commerce, plaisance avec équipage), ceux qui ont fait l’objet d’une enquête de sécurité 

maritime par le BEAmer. 

 En ce qui concerne les 25 abordages, on distingue :  

très grave  : 5 impliquant 1 navire de commerce, 5 navires de pêche (dont 4 de 

longueur inférieure à 15 m et 1de longueur supérieure à 15 m) et 

4 navires de plaisance ; 

grave  : 6 impliquant 5 navires de commerce, 3 navires de pêche (dont 

2 de longueur inférieure à 15 m et 1 de longueur supérieure à 

15 m) et 4 navires de plaisance ; 

moins grave  : 8 impliquant 8 navires de commerce, 6 navires de pêche (dont 

4 de longueur inférieure à 15 m et 2 de longueur supérieure à 

15 m) et 2 navires de plaisance ; 

incident  : 6 impliquant 3 navires de commerce, 3 navires de pêche (dont 

2 de longueur inférieure à 15 m et 1 de longueur supérieure à 

15 m) et 6 navires de plaisance. 

 56 des 153 événements de mer ont fait l’objet d’une enquête technique / de sécurité 

maritime avec rapports complets (15) ou rapports simplifiés (41). Ce nombre est très 

supérieur à celui de 2012 (39) et légèrement au-dessus des années  2011 (46) et 2010 (49). 

Le nombre de victimes (10) en lien avec les 56 événements de mer reste comparativement du 

même ordre de grandeur que celui des années passées.  
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 La hausse du nombre d’enquêtes ouvertes en 2013 s’explique en partie par le fait 

que dès le 1er janvier 2013, le BEAmer s’est volontairement intéressé à un suivi plus fin des 

accidents corporels / professionnels en vue d’accentuer le nombre d’enquêtes jusqu’alors 

limité aux accidents avec victimes.  

  

 Après une évaluation préalable, en rapport avec des accidents mortels, graves ou 

redondants, 15 enquêtes ont été conduites dont 5 au commerce et 10 à la pêche incluant 

2 enquêtes avec victimes dont 1 homme à la mer. 511 autres accidents du travail ont été en 

complément  enregistrés dans une autre base de données spécifique. 

  

 Dès 526 accidents ainsi recensés, 1/5ème a fait l’objet d’un compte rendu 

d’événement de mer (SITuation REPort) d’un CROSS. Pour le reste la remontée d’information 

s’est faite essentiellement par les délégations à la mer et au littoral au sein des DDTM. 

 

 Trois familles d’accidents corporels semblent récurrentes et mériteraient une 

attention de la part de l’ensemble des acteurs concernés : 

- Glissade, mouvement de plateforme, chute, franchissement de seuil, descente 

d’échelle (30%) ; 

- Opération du train de pêche, manipulation du matériel de pêche (25%) ; 

- Faux mouvement, déplacement ou soulèvement de matériel et poids divers (20%). 

 

 Les acteurs concernés sont invités à prendre connaissance des informations 

accessibles sur le site Internet de l’Institut Maritime de Prévention (IMP) qui joue un rôle 

essentiel de contributeur au développement d’une culture de prévention au sein des entreprises 

des risques encourus : www.imp-lorient.com. Le BEAmer rappelle pour sa part la plaquette 

publiée fin 2012 à l’attention des Fileyeurs « Prévenir les accidents au filage » et en ligne sur 

son site internet. 

 

 Plusieurs événements avec victimes ont impliqué des navires de plaisance. Le 

BEAmer regrette de ne pouvoir ouvrir plus systématiquement d’enquête, notamment lorsqu’il y 

a des victimes, réservant en priorité les enquêtes aux événements de mer entrant dans le 

champ d’application de la directive 2009/18/CE, celle-ci excluant la plaisance de loisir et les 

navires de pêche de longueur inférieure à 15 m. 

 

 Le nombre de naufrages de navires de pêche reste très important, majoritairement 

après des voies d’eau d’origines diverses. Les navires de pêche sont concernés dans les 2/3 des 

cas, soient seuls, soient avec des navires de commerce ou de plaisance, pourcentage constant 

depuis plusieurs années. 

http://www.imp-lorient.com/
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 L’augmentation apparente du nombre de voies d’eau et la diminution des naufrages 

peuvent s’expliquer par une discrimination plus sensible des causes et des conséquences 

d’un événement.   
Répartition des événements 

sur les 56 enquêtes ouvertes en 2013 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le tableau ci-après présente la répartition des enquêtes de sécurité maritime 

ouvertes par grandes catégories d’événement  donnant lieu soit à des rapports complets (RET) 

ou à des rapports simplifiés (RES) : 
 

RET : Enquête de sécurité maritime, ou Enquête Technique après Accident (ETA), 

donnant lieu à un Rapport d’Enquête Technique incluant des 

recommandations. 

 

RES : Enquête de sécurité maritime, anciennement investigation préliminaire, 

donnant lieu à un Rapport d’Enquête Simplifié incluant des enseignements. 
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Total 

Plaisance - 
 
- 
 

- 
1 RET 

 
  

- 
 
 

1 RES 

 
- 
 

- - - 
1 RET 

 
1 RES 

Commerce - 
 
 

4 RES 

1 RET 
 
  

1 RET 
 

1 RES 

2 RET 
 
 

- 
1 RET 

 
 

- - - 
5 RET 

 
5 RES 

Pêche - 
1 RET 

 
9 RES 

 
 

1 RES 

 
 

1 RES 

1 RET 
 

2 RES 

1 RET 
 
 

1 RET 
 

5 RES 

1 RET 
 

2 RES 

 
- 
 

1 RET 
6 RES 

(1) 

6 RET 
 

26 RES 

Pêche 
- 

Pêche 

 
 

2 RES 
- - - - - - - - - 

 
 

2 RES 

Pêche 
- 

Commerce 

1 RET 
 

3 RES 
- - - - - - - - - 

1 RET 
 

3 RES 

Commerce 
- 

Commerce 

 
 

2 RES 
- - - - - - - - - 

 
 

2 RES 

Pêche 
- 

Plaisance 

2 RET 
 
 

- - - - - - - - - 
2 RET 

 
 

Commerce 
- 

Plaisance 

 
 

1 RES 
- - - - - - - - - 

 
 

1 RES 

Plaisance 
- 

Plaisance 

 
 

1 RES 
- - - - - - - - - 

 
 

1 RES 

Total 2013 

2012 

2011 

12 

6 

5 

14 

4 

3 

2 

2 

3 

4 

1 

1 

5 

1 

10 

2 

2 

4 

7 

6 

9 

3 

11 

8 

0 

3 

1 

7 

1 

2 

56 

39 

46 

 
(1) Les événements de mer en rapport avec le RET et les 6 RES « voies d’eau » ont tous conduit à un 

naufrage. 
 

Le travail d’enquête 2013 est présenté en annexe B.   
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  La coopération internationale  
 
 La nécessité d'une collaboration internationale dans le domaine des enquêtes sur les 

accidents maritimes est avérée de plus en plus.  

  

 Elle est d’autant plus favorisée et sollicitée que son cadre est défini par le  code de 

l’OMI pour la conduite des enquêtes de sécurité maritime, la directive européenne 2009/18/CE et 

par le règlement d’exécution (UE) 651/2011 de la commission qui adopte les règles de 

fonctionnement du cadre de coopération permanente. 

  

 En 2013, le BEAmer a coopéré avec plusieurs bureaux étrangers dans le cadre 

d’enquêtes conduites principalement par lui. Il a aussi transmis des informations préliminaires ou 

en apportant  son concours dans le cadre d’évaluations préalables ou d’enquêtes ouvertes par 

ses homologues étrangers, pour des événements de mer survenant dans les eaux territoriales ou 

intérieures françaises ou en eaux internationales si des intérêts français étaient en jeu, au sens 

du Code de l’OMI pour la conduite d’enquête.   

 

 Une liste non exhaustive des principaux  événements de mer survenus en 2013 

ayant conduit à une coopération internationale est présentée en annexe E. 
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  Les études 
 
 À la suite du naufrage du chalutier de 19,50 m L’ÉPAULARD, le 21 janvier 2010, le 

BEAmer a réalisé une enquête technique. Les informations recueillies au cours de l’enquête, 

ainsi que le calcul de stabilité réglementaire, n’avaient pas permis d’identifier d’une manière 

certaine les causes du chavirement ayant conduit au naufrage. Un certain nombre 

d’hypothèses ont été émises et, selon l’armateur, la cause du chavirement ne pouvait être 

qu’externe au navire. C’est dans ce contexte particulier que le BEAmer a fait réaliser une étude 

de stabilité dynamique par la société d’ingénierie navale SIRENHA et par la Délégation 

Générale de l’Armement, Techniques hydrodynamiques (ex Bassin des carènes). Le 

document publié en décembre 2013 sur le site internet du BEAmer est une compilation du 

résultat de ces deux études, menées indépendamment, et avec des outils de simulation 

différents. Outre la synthèse que le lecteur peut effectuer lui-même, des mesures applicables 

à la conception du navire et pendant son exploitation sont proposées en conclusion. 

 En parallèle, le rapport final SIRENHA du projet « SOS stabilité », dont le BEAmer a 

été partenaire associé, a été publié en octobre 2013. Pour mémoire, la  stabilité dynamique 

des petits navires de pêche était le cœur de cible de cette étude. Le BEAmer, fortement 

impliqué dans les analyses d'accidents, à l'origine d'un certain nombre d'actions dans le 

domaine, était intéressé par les résultats du projet. À ce titre, et avec l'accord des partenaires 

du projet, il a été informé de l'avancement tout au long de celui-ci, et invité à participer aux 

réunions d'avancement. 
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  Les recommandations 
 

 Dans les 14 rapports d’enquête techniques publiés au cours de l’année 2013, le 

BEAmer a émis 58 recommandations (une même recommandation pouvant être adressée à 

plusieurs destinataires) à destination : 

 des administrations et autorités maritimes (18) ; 

 des armements des navires concernés (11) ; 

 des armements, patrons et équipages (19) ; 

 des concepteurs de navires ou fournisseurs d’équipements (7) ; 

 des services divers tels que SHOM, INRS, Météo France et plongeurs (5) ; 

 des sociétés de classification (2). 

 

 Elles se répartissent entre les catégories suivantes : 

 
1 - PÊCHE 

 
Bonnes pratiques professionnelles - 2013-R-37 : avant de faire intervenir des plongeurs pour 

libérer les hélices engagées par les filets ou les orins, bien 
analyser la situation et privilégier la demande de 
remorquage ; 

- 2013-R-39 : surveillance visuelle constante entre 
plongeurs en intervention pour dégager hélice. 

Communications, langue -  2013-R-28 : à la senne tournante : disposer une caméra 
d’observation de la coursive arrière tribord lorsque celle-ci 
n’est pas directement visible depuis la passerelle ; 

- 2013-R-38 : prévoir un système de communication 
phonique entre les plongeurs et le responsable en surface.  

 

Conduite du navire de pêche - 2013-R-10 : vigilance par mauvais temps ; 

- 2013-R-13 : utilisation de l’ensemble des aides et 
équipements de navigation disponibles ; 

- 2013-R-14 : la veille ne souffre pas d’interruption ; 

- 2013-R-15 : application de la COLREG règle 17 ; 

-  2013-R-16 : marques de pêche portées à bon escient ;  

- 2013-R-50 : ne pas mouiller au vent d’une côte, la nuit 
en attente du virage, quand les conditions météo sont 
dégradées mais privilégier la prise de cape. 
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Équipements collectifs, survie, 
sauvetage 

-  2013-R-24 :  doter les navires de balises équipées de 
GPS intégrés ;  

- 2013-R-25 : réexaminer, en liaison avec les fabricants, 
la fiabilité des largueurs hydrostatiques. 

Management, ISM, gestion de crise 
mode dégradé 

- 2013-R-26 : actualiser régulièrement le Document  
unique de Prévention (DUP) en s’appuyant sur le retour 
de l’expérience des accidents et d’abord sur l’analyse des 
risques dans une perspective de prévention ; 

- 2013-R-27 : appliquer en cas d’urgence la procédure de 
consultation radio-médicale avec le CCMM du CHU 
Purpan à Toulouse ; 

- 2013-R-51 : s’assurer que les marins présents à bord 
sachent désactiver le cas échéant les sécurités et 
relancer le moteur. Une information dans ce sens doit leur 
être donnée dès leur embarquement. 

Conception de navire - 2013-R-12 : faire évoluer les exigences réglementaires 
concernant la stabilité des navires aux grands angles ; 

- 2013-R-29 : résoudre à la senne tournante, 
l’incompatibilité des opérations de remorquage du navire 
par le skiff, en particulier pendant les coups de senne, 
avec la présence de l’échappée arrière de la machine et 
du local de barre dans la zone balayée par la remorque ; 

- 2013-R-49 : limiter le positionnement en hauteur dans 
les passerelles des appareillages lourds ou de les scinder 
afin de ne pas constituer un seul bloc, et d’améliorer d’un 
point de vue général leur fixation ; 

- 2013-R-52 : imposer une protection adaptée du stop 
d’urgence du moteur. 

 
2 - COMMERCE 

 
Bonnes pratiques professionnelles - 2013-R-30 : utiliser l’ensemble des équipements d’aide à 

la navigation installés avec corrélation systématique ; 

-  2013-R-42 : éviter les amarrages « courts » et d’étudier 
la solution des amarres de poste pour les navires à grand 
fardage en hivernage à la digue du large (port de 
Marseille) ; 

-  2013-R-47 : aux patrons des petits navires de charge à 
fond plat : tenir dûment compte des conditions de mer et 
des zones de brisants ; 

- 2013-R-53 : les instruments de navigation non approuvés 
par l’OMI doivent être utilisés avec prudence, et les 
positions doivent être recoupées systématiquement par 
d’autres systèmes homologués (radar), notamment dans les 
zones de navigation resserrées ou à proximité de la terre ; 
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 -  2013-R-54 : alerter, plus encore, les officiers en formation 
sur les risques inhérents à l’utilisation des aides 
électroniques (en particulier le GPS) sans recoupement 
avec l’observation visuelle et le radar. 

 

Communications, langue - 2013-R-31 : respecter les procédures SMDSM pour les 
communications détresse et de sécurité. 

Conduite du navire - 2013-R-57 : élaborer des procédures écrites pour que soit 
préservée, en passerelle, la qualité de la veille et la 
concentration nécessaire à la pratique de la navigation, en 
particulier pendant les manœuvres et dans les zones de 
navigation délicates. 

Administration chargée  

de la sécurité maritime 

- 2013-R-48 : être   suffisamment   explicite   pour  des  
petits navires de charge à fond plat sur les conditions 
d’exploitation à respecter, en prenant notamment en compte 
les conditions météorologiques et les dangers inhérents aux 
zones fréquentées, ces conditions devant être rappelées sur 
le permis de navigation. 

 

Documentation nautique balisage - 2013-R-55 : tenir à jour la documentation cartographique, 
notamment électronique et les instructions nautiques, étant 
souligné que le recours à cette documentation doit être fait 
avec le souci d’utiliser la meilleure source disponible dans la 
zone géographique fréquentée ; 

-  2013-R-56 : rééditer la carte SHOM 6497 dans le 
système géodésique WGS84 ; 

- 2013-R-58 : coordonner l’expression de besoins en 
informations nautiques et en balisage dans les TAAF en 
liaison avec les acteurs maritimes concernés par la 
navigation dans ces zones. 

 

Management, ISM, gestion de crise, 

mode dégradé 

- 2013-R-32 : engager  une   démarche   de   gestion   de   
la sécurité adaptée aux petits navires à passagers, inspirée 
du code ISM ; 

- 2013-R-36 : de mener à bien les études et mesures telles 
que calculs – modélisation navire – vent – courant, 
permettant de déterminer les limites de l’amarrage, 
permettre son amélioration et réglage des aussières sur les 
tambours de force, vérification et entretien des tambours de 
freins (état de surface) et familiariser les équipages aux 
conditions de fonctionnement aux limites des possibilités 
des treuils électro-hydrauliques ; 

- 2013-R-41 : lors des arrêts techniques des navires mettre 
en place, en concertation, des protocoles encadrant les 
opérations prévues lors des essais à la mer ; 

- 2013-R-42 : renforcer les dispositions permettant à un 
navire en hivernage de faire face à une situation dégradée 
prévisible ; 
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  - 2013-R-43 : conserver le VDR en fonction pour préserver 
les données lorsque le navire est en hivernage et, a 
minima, en cas de situation dégradée prévisible ; 

- 2013-R-44 : coordonner l’étude d’un plan d’actions à 
mettre en œuvre en cas de prévisions météorologiques 
exceptionnelles, notamment pour les navires désarmés ou 
en hivernage ; 

-  2013-R-46 : préciser, par voie réglementaire (Code des 
ports maritimes), les dispositions permettant à un navire en 
hivernage de faire face à une situation dégradée prévisible. 

 
Incendie - 2013-R-40 : accorder un soin particulier à la conception, 

à la surveillance et à l’entretien des composants des 
circuits de transport de calories par l'huile thermique, 
compte tenu de l’inflammabilité des fluides utilisés. 

VTS, autorités terrestres, 
services météorologiques 

- 2013-R-34 : mieux   appréhender   les   conséquences   
du passage de fortes dépressions météorologiques en vue 
de mieux préciser les règles d’accès au port et 
d’appareillage en temps utile si nécessaire ; 

- 2013-R-35 : élaborer un plan d'urgence pour les navires 
à grand fardage, en cas de forte tempête et de risque de 
rupture de l'amarrage. 

 
3 - PLAISANCE AVEC ÉQUIPAGE PROFESSIONNEL ET SERVITUDE 

 
Navire / équipements : 
maintenance, transformations 

- 2013-R-02 : déclarer les modifications  apportées  au 
navire ; 

- 2013-R-08 : présence de l’administration à l’expérience 
de stabilité ; 

- 2013-R-09 : déclarer les modifications apportées au 
navire. 

Conception de navire - 2013-R-01 : déployer des procédures de travail dès la 
construction inspirées des normes ISO 2001 ;  

- 2013-R-03 : s’affranchir des contraintes esthétiques si 
contraires à la sécurité du navire ; 

- 2013-R-04 : proscrire le choix d’architectures si 
contraires à la sécurité du navire ; 

- 2013-R-05 : faire évoluer les dispositions réglementaires 
en incluant dans division 242 la référence à la règle 21 de 
la convention internationale sur les lignes de charge ; 

- 2013-R-06 : faire évoluer les dispositions réglementaires 
en incluant dans la division 242 une étude de stabilité, 
proche de celle de la division 211 pour les navires à 
passagers, notamment les conséquences d’une brèche 
mineure ; 
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 - 2013-R-17 : confiner les batteries d’embarcations à 
propulsion électrique dans un compartiment dédié étanche 
et doté d’une ventilation naturelle en communication 
directe avec l’extérieur ; 

- 2013-R18 : aux concepteurs d’embarcations à propulsion 
électrique de présenter à l’administration un dossier de 
conception correspondant à l’activité prévue par 
l’acquéreur ; 

-  2013-R-19 : doter les chargeurs de batteries 
d’embarcations à propulsion électrique d’une alarme 
s’activant en cas de défaut sur le circuit de charge ; 

- 2013-R-20 : réactualiser la norme NF EN 50272-3 en 
l’adaptant aux contraintes de la propulsion marine ; 

- 2013-R-21 : étudier l’adaptation de la division 236 aux 
embarcations à propulsion électrique construites pour la 
plaisance et destinées à un usage de servitude portuaire. 

Équipements collectifs, survie : 
sauvetage 

- 2013-R-07 : faire évoluer les dispositions réglementaires 
en incluant dans la division 242 l’obligation d’emport d’un 
VDR (doté d’une capsule avec largueur hydrostatique et 
flotteur) sur les navires d’une jauge de plus de 500. 

Autorités portuaires - 2013-R-22 : prendre en compte les risques induits par la 
proximité des différents postes de ravitaillement portuaires, 
selon les types d’énergie. 

 
 Les recommandations de sécurité formulées par le BEAmer dans les rapports 

d’enquêtes font l’objet du suivi suivant : 

1. Les recommandations dites « à vocation générale » sont portées à l’attention de 

« tous » par la publication du rapport d’enquête sur le site internet du BEAmer.  

2. Les recommandations adressées à l’Administration font l’objet d’un suivi dans 

le cadre du Comité d’Analyse Technique et de Suivi (CATS) qui se réunit une à 

deux fois par an. Ce comité est placé sous la présidence du directeur des 

Affaires Maritimes.  

3. Les recommandations adressées à un destinataire (ex : l’armateur du navire) en 

particulier font l’objet d’une fiche d’appréciation et de retour d’expérience annexée 

à la diffusion du rapport avec un délai de réponse maximal de trois mois.  

4. Les recommandations adressées à des destinataires étrangers recueillent 

rarement un retour vers le BEAmer.  

 

 Le tableau récapitulatif en annexe C fait état de la situation des recommandations 

2013 à la date du dernier CATS tenu en décembre 2013 pour des enquêtes publiées jusqu’en 

novembre 2013. La liste des enseignements émis dans les rapports simplifiés est également 

présentée en annexe D. 
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Conclusion 
 
Comme les années précédentes, une grande partie des rapports publiés au cours 

de l’année 2013, pour des événements survenus entre janvier 2012 et juin 2013, ont concerné 

aux deux tiers le secteur de la pêche. 

 

Dans ce secteur, le caractère récurrent d’un certain nombre de facteurs d’accidents 

(veille, pratiques professionnelles, situations d’urgence, formation, etc.) reste toujours 

d’actualité. La synthèse de ces observations est à nouveau présentée en annexe F.  

 

 Une analyse plus précise des diverses recommandations devrait permettre en 2014 

de programmer des études ou la réalisation de notices de sensibilisation aux accidents de mer.   
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Annexe A  

 
CLASSIFICATION OMI DES ÉVÉNEMENTS DE MER 

 

CHAMP D’APPLICATION ET OBLIGATIONS 

ISSUES DE LA DIRECTIVE 2019/18/CE 

 
 Le Code de l’OMI pour la conduite des enquêtes de sécurité maritime 

(résolution MSC.255 (84) adoptée le 16 mai 2008 publiée par le décret n°2010-1577 du 16 

décembre 2010) distingue pour les accidents aux navires entrant dans le champ de ses 

conventions :  

 

- Les « accidents très graves » sont des accidents survenus à des navires qui 

entraînent la perte totale du navire, des pertes en vies humaines ou une 

pollution grave dont la définition, telle qu’arrêtée par le Comité de la protection 

du milieu marin à sa trente-septième session (MEPC 37/22, paragraphe 5.8), 

est la suivante : 

« une " pollution grave " est un cas de pollution qui, tel qu’évalué par l’État ou 

les États côtiers touchés ou par l’État du pavillon, selon qu’il convient, a, pour le 

milieu marin, des conséquences néfastes très importantes, ou qui aurait eu de 

telles conséquences si des mesures de prévention n’avaient pas été prises ». 

 

-  Les « accidents graves » sont des accidents survenus à des navires qui ne 

répondent pas aux critères d’un « accident très grave » et qui sont dus à un 

incendie, une explosion, un abordage, un échouement, une avarie par contact, 

une avarie due au gros temps, une avarie causée par les glaces, une 

fissuration de la coque ou une défectuosité présumée de la coque entraînant : 

 une immobilisation des machines principales, des dommages importants 

dans les locaux d’habitation, des dommages de structure graves, tels 

qu’une brèche dans la coque sous la flottaison, etc., rendant le navire 

inapte à prendre la mer (le navire est dans un état qui ne correspond pas 

pour l’essentiel aux dispositions des conventions applicables et qui 

présente un danger pour le navire lui-même et pour les personnes à bord, 

ou encore un danger excessif pour le milieu marin) ; 

 ou une pollution (quelle qu’en soit l’ampleur) ; 

 et/ou une panne nécessitant un remorquage ou le secours de services 

côtiers. 
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- Les « accidents moins graves » sont des accidents qui ne répondent pas aux 

critères d’un "accident très grave"  ou d’un "accident grave" et qui englobent 

également, aux fins de l’enregistrement des renseignements utiles. 

 

- Les « incidents de mer », ceux-ci comprennent quant à eux les « événements 

potentiellement dangereux » et les « quasi-abordages ». 

 

 Le Code de l’OMI classe également la famille d’accidents corporels, selon leur 

gravité, en quatre catégories : 

 

-  L’ « accident corporel professionnel très grave » lorsqu’il y a décès de la 

personne dans une période inférieure à un mois par rapport à la date de 

l’accident ; 

 

-  L’ « accident corporel professionnel grave » lorsqu’un arrêt de travail de 

plus de 72 heures est prononcé dans un délai inférieur à 7 jours par rapport à 

la date de l’accident ou dans le cas d’une hospitalisation de plus de 24 heures ; 

 

-  L’ « accident corporel professionnel moins grave » qui résulte d’un arrêt de 

travail de moins de 72 heures prononcé dans un délai inférieur à 7 jours par 

rapport à la date de l’accident ; 

 

-  L’ « incident corporel professionnel » dans les autres situations. 

 

La directive 2009/18/CE du 23 avril 2009 transposée en dernier lieu par le décret 

n°2012-668 du 4 mai 2012, établissant les principes fondamentaux régissant les enquêtes sur 

les accidents dans le secteur des transports maritimes, s’applique aux accidents et incidents 

de mer qui impliquent des navires battant pavillon d’un État membre de l’Union européenne, 

surviennent dans la mer territoriale ou les eaux intérieures d’un État membre ou mettent en 

jeu d’autres intérêts importants de l’État membre.  

 

Elle ne s’applique pas notamment aux accidents et incidents de mer qui impliquent 

uniquement des bateaux de plaisance à des fins non commerciales ou des navires de pêche 

d’une longueur inférieure à 15 m.  

 

Elle prévoit l’obligation d’enquête pour les accidents de mer très graves et dans le 

cas d’accidents graves une évaluation préalable afin de décider de la nécessité ou non de 

procéder à une enquête de sécurité. Dans le cadre de tout autre accident ou incident de mer, 

l’organisme d’enquête décide seul de procéder ou non à une enquête de sécurité. 
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Annexe B 
 

LE TRAVAIL D’ENQUÊTE 2013 

 
Au cours de l’année 2013, 15 enquêtes techniques après accident ont été ouvertes : 
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Date Événement Description 

OUI 
obligation 
enquête 

Accident au 
navire très 

grave 

 
23.01.2013 

 
GALAAD 

Chavirement d’un ponton de 24,16 m par 
une déferlante entre Belle-Île et Quiberon 
(deux victimes). 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident au 
navire grave 

30.01.2013 CIUDAD DE CADIZ 
Échouement d’un roulier de 126,51m dans 
l’est du port de Mostyn (Pays de Galles) 
suite à une rupture d’amarrage. 

OUI 
Obligation 
enquête 

Accident au 
navire très 

grave 
27.03.2013 MOUSETRAP 

Démâtage d’un catamaran de grande 
plaisance de 33,50 m en route de Saint-
Martin  (Antilles françaises) vers la 
Méditerranée   (une victime). 

OUI 
Obligation 
enquête 

Accident au 
navire très 

grave 
08.04.2013 

LOIC-LUCAS / 
AMBASSADEUR 

Naufrage d’un coquillier de 15,88 m à 
l’entrée de la voie montante du DST du Pas 
de Calais. Présomption d’abordage avec un 
navire de charge danois de 110,78 m.  

OUI 
Obligation 
enquête 

Accident 
corporel très 

grave 
12.06.2013 

FRANCOIS 
CECILE 

Chute à la mer d’un marin d’un fileyeur de 
17,90 m en action de pêche au large de 
l’embouchure du Rhône (une victime). 

OUI 
Obligation 
enquête 

Accident 
corporel très 

grave 
22.06.2013 LE BATTANT 

Accident du travail sur un chalutier de 
20,79 m en action de pêche au large des 
Sables d’Olonne (une victime). 

NON 
Accident au 
navire très 

grave 
15.07.2013 

PERLE NOIRE / 
FIFI 

Abordage entre une barge conchylicole de 
11,99 m en route et une embarcation de 
plaisance de 4,00 m stoppée en dérive sur 
l’Etang de Thau (une victime). 

NON 
Accident au 
navire très 

grave 
02.08.2013 

L'ENFANT 
SORCIER / 

 GAP IV 

Abordage entre un fileyeur de 10,36 m en 
route et une vedette de plaisance de 
4,28 m stoppée aux abords de Royan 
(une victime). 
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OUI 
Obligation 
enquête 

Accident au 
navire très 

grave 
03.08.2013 CYGOGNE 

Incendie suivi du naufrage d’un chalutier de 
17,03 m à 38 milles au N-W de Fécamp, à 
l’entrée de la voie montante du dispositif de 
séparation de trafic du Pas de Calais.  

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
 au navire  

grave 
28.08.2013 SCUDERIA 

Échouement d’un chalutier de 20,60 m à 
Lankidden Cove en Cornouailles anglaise 
en route pour rejoindre ses lieux de pêche. 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
03.09.2013 FROMVEUR II 

Échouement d’un navire à passagers de 
43,60 m sur les roches de la Basse Réal à 
l’approche de l’île de Molène. 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
20.09.2013 LE SOLEAL 

Échouement d’un navire à passagers de 
142,10 m le long des côtes russes de la 
province de Tchoukotcha. 

OUI 
Obligation 
enquête 

Accident  
au navire 
très grave 

03.11.2013 PANAMERA 

Voie d’eau suivi du naufrage d’un chalutier 
de 20,60 m dans le SE du Cap Lizard à 
25 milles en route vers le port de Saint-
Quay–Portrieux. 

OUI 
Obligation 
enquête 

Accident  
au navire 
très grave 

29.11.2013 BAIE DES ANGES 
Échouement  ayant conduit à la perte totale 
d’un chalutier de 16,42 m lors de son 
entrée au port du Tréport. 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident  
au navire  

grave 
22.12.2013 GUYENNE 

Explosion d’une chaudière à bord d’un 
pétrolier chimiquier de 119,85 m en cours 
d’opérations commerciales, port de Lavéra, 
Marseille. 
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Parmi les enquêtes en cours, 14 enquêtes techniques après accident ont pu 

être closes en 2013 et les rapports correspondants RET mis en ligne sur le site 

www.beamer-france.org : 
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OUI 
Obligation 
enquête 

Accident 
au navire 
très grave 

17.02.2012 YOGI 

Naufrage d’un motor-yacht de 
60,20 m suite à une perte de 
stabilité après voie d’eau au large 
de l’île Skyros en Mer Égée. 

13.02.2013 

OUI 
Obligation 
enquête 

Accident 
au navire 
très grave 

09.04.2012 
PÈRE MILO / 
LADY OZGE 

Collision entre un navire de 
pêche de 11,98 m et un navire 
de charge chimiquier turc de 
112,31 m au large de Belle-Île. 
Naufrage du navire de pêche 
(une victime). 

01.03.2013 

NON 
Accident 
au navire 
très grave 

08.05.2012 BARA PEMDEZ 

Naufrage d’un caseyeur de 
9,50 m dans le  sud-est de 
Belle-Île suite à une déferlante 
(deux victimes). 

20.02.2013 

NON 
Accident 
au navire 
très grave 

28.05.2012 TOIRETTE 
Naufrage d’un chalutier de 
9,95 m en Baie de Seine suite à 
une croche (une victime). 

31.05.2013 

OUI 
Accident 
au navire 
très grave 

24.07.2012 
ALESSANDRO 

VOLTA 

Explosion d’un navire de 
servitude à propulsion électrique 
de 6,45 m dans le port de Saint-
Quay-Portrieux (un blessé grave). 

18.03.2013 

OUI 
Obligation 
enquête 

Accident 
corporel 

très grave 
28.07.2012 TORRE GIULIA 

Accident du travail sur un 
thonier-senneur de 81,90 m en 
action de pêche au large des 
Seychelles (une victime). 

10.06.2013 

NON 

Accident 
au navire 

moins 
grave  

31.07.2012 GUILLEMOT 

Talonnage d’une vedette à 
passagers de 19,05m à la pointe 
du champ du port, commune 
d’Erquy (16 blessés légers). 

11.07.2013 

 

  

http://www.beamer-france.org/
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OUI 

Évaluation 
préalable 

Accident 
au navire 

grave 

15.08.2012
14.09.2012 

GUYENNE 

Deux incendies dans le 
compartiment machine à bord 
d’un pétrolier chimiquier de 
119,85m en Méditerranée. 

02.10.2013 

OUI 
Évaluation 
préalable 

 

Accident 
au navire 

grave 
28.10.2012 

NAPOLÉON 
BONAPARTE 

Rupture d’amarrage d’un 
paquebot transbordeur de 
161,84m désarmé au port de 
Marseille suivi d’un heurt avec 
un quai entrainant un envahis-
sement du compartiment machine 
et l’échouement du navire. 

28.10.2013 

NON 
Accident 
corporel 

très grave 
13.11.2012 STORM 

Décès d’un plongeur lors de son 
intervention pour désengager  
l’hélice d’un fileyeur de 11,91 m 
prise dans ses filets en baie de 
La Baule (une victime). 

07.10.2013 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
au navire 

grave 
14.11.2012 

MARION 
DUFRESNE 

Talonnage d’un navire polyvalent 
de 120,50 m sur un haut-fond 
aux abords de l’archipel de 
Crozet avec déchirure de coque 
et voie d’eau. 

05.12.2013 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
au navire 

grave 
25.11.2012 LE SOLITAIRE 

Accident suite à une déferlante 
à bord d’un fileyeur de 17,33 m 
au mouillage aux abords 
d’Hourtain avec dégâts au 
navire (un blessé grave). 

21.11.2013 

OUI 
obligation 
enquête 

Accident 
au navire 
très grave 

23.01.2013 GALAAD 

Chavirement du ponton de 
24,16 m par une déferlante 
entre Belle-île et Quiberon 
(deux victimes). 

22.10.2013 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident  
au navire 

grave 
30.01.2013 

CIUDAD DE 
CADIZ 

Échouement du roulier de 
126,51 m  dans l’est du port de 
Mostyn (Pays de Galles) suite à 
une rupture d’amarrage. 

20.09.2013 

 
Une enquête ouverte en 2012 n’a pu être close en 2013. Un rapport intermédiaire a été publié 
le 26 septembre 2013. Le rapport définitif est attendu deuxième trimestre 2014. 
 

22.09.2012 
CÔTES DE BRETAGNE 

/  
LA SORELLINA 

Collision entre un navire sablier de 74,90 m et une péniche fluviale 
à passagers de 48 m dans le secteur du Bec d’Ambès.  
Naufrage de la péniche. 

(Enquête conjointe avec le Bureau d’enquêtes sur les accidents de 
transport terrestre). 
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Au cours de l’année 2013, 41 enquêtes de sécurité maritime ont été ouvertes 

conduisant à des rapports simplifiés RES :  
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Date Événement Description 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
corporel 
grave 

07/01/2013 KEROULAN 

Accident du travail à bord d’un palangrier 
de 24,80 m lors de la manœuvre des 
engins de pêche au large de la Pointe de 
Grave (1 blessé grave). 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
 au navire 

grave 
11.01.2013 

ILE AUX MOINES / 
 IZENAH I 

Abordage entre une vedette à passagers 
de 12,75 m et une barge vracquière de 
16,00 m à la sortie du port de l’Île aux 
Moines. 

OUI 
Évaluation 
préalable  

Accident 
corporel 
grave 

14.01.2013 
RAYMOND ELISE 

IV 

Accident du travail à bord d’un chalutier 
de 24,70 m lors d’une manœuvre du train 
de pêche au large du Grau d’Agde 
(1 blessé grave).   

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
22.01.2013 

EDOUARD 
FRANCOIS / 

VOLGO-DON 5038 

Abordage entre un chalutier de 24,95 m 
en route et un cargo russe de 132,22 m 
au mouillage devant Port-La-Nouvelle.  

OUI 
Évaluation 
préalable 

 

Accident 
corporel 
grave 

10.02.2013 RODIN 
Accident du travail à bord des embarcations 
de sauvetage d’un transbordeur de 
185,00 m dans le port de Dunkerque.  

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
corporel 
grave 

10.02.2013 ANDRE LEDUC 

Accident du travail à bord d’un chalutier 
de 44,00 m en opérations de pêche à 80 
milles dans l’E-N-E des Îles Schetland 
(1 blessé grave). 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident  
au navire 

grave 
12.02.2013 DELTA D'OC 

Incendie machine à bord d’un  chalutier 
de 24,70 m en pêche au large de Port-
Saint-Louis-du-Rhône.  

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

12.02.2013 TI PIERRE 
Naufrage d’un coquillier de 9,40 m en 
route terre à l’issue de la journée de 
pêche au nord du Cap Fréhel. 
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NON 
Accident 
corporel 
grave 

14.02.2013 MADISON 

Accident du travail à bord d’un coquillier 
de 11,90 m lors d’une manœuvre des 
engins de pêche au large d’Antifer 
(1 blessé grave). 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
18.02.2013 

CHANTACO / 
L'ECLIPSE 

Abordage entre un navire de charge de 
143,29 m en route et un coquillier  de 
11,30 m en pêche en Baie de Seine.  

NON 
Accident  
au navire 

grave 
02.03.2013 

 
JOLENN 

 

Incendie machine à quai au port de 
Dieppe à bord d’un chalutier de 11,95 m.  

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

04.03.2013 

 
SYMPHONIE DE 

LA MER 
 

Chavirement suivi du naufrage d’un 
chalutier polyvalent / coquillier de 11,65 m 
en opérations de pêche en Baie de Saint-
Brieuc. 

NON 
Accident 
corporel 
grave 

06.03.2013 LE POULBOT 

Accident du travail à bord d’un coquiller 
de 14,34 m aux abords de Granville lors 
d’une manœuvre des engins de pêche 
(1 blessé grave). 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
corporel 
grave 

21.03.2013 ALF 

Accident du travail à bord d’un chalutier 
de 23,61 m au large de Milford Haven lors 
d’une manœuvre des engins de pêche 
(1 blessé grave). 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
corporel 
grave 

21.03.2013 
 

VIA EUROS 
 

Accident du travail dans le compartiment 
machine à bord d’un senneur congélateur 
de 78,30 m en route pêche à 105 milles 
dans le sud d’Abidjan (1 blessé grave). 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
corporel 
grave 

21.03.2013 
 

PASCAL PAOLI 

Accident du travail à bord d’un navire à 
passagers roulier de en 176,00 m en 
opérations commerciales dans le port de 
Marseille (1 blessé grave). 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

02.04.2013 APHRODITE 
Naufrage d’un chalutier de 11,91 m en 
pêche suite à une voie d’eau au large des 
Sables d’Olonne. 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident  
au navire 
très grave 

07.04.2013 BOREE-AL 

Accident du travail à bord d’un chalutier 
de 24,83 m lors de la manœuvre du train 
de pêche à 10 milles dans l’E-N-E des 
Îles Scilly (1 blessé grave). 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
08.04.2013 

ILE DE GROIX / 
ACADIE 

Abordage entre deux transbordeurs de 
45,00 m et 46,00 m dans le port de Lorient. 
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NON 
Accident  
au navire 

grave 
08.04.2013 CYTHERE I 

Incendie à bord d’un chaland aquacole de 
11,88 m sur le parc d’exploitation dans le 
Pertuis Breton. 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

16.04.2013 EXCALIBUR 
Croche suivie du naufrage d’un chalutier 
de 12,00 m en opérations de pêche dans 
le S-W du plateau des Roches-Douvres.  

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

29.04.2013 LE JADYS 

Croche suivie du naufrage d’un chalutier 
polyvalent/coquillier de 11,42 m en 
opérations de pêche dans le N-E à 13 milles 
de l’île de Bréhat. 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

24.04.2013 LA LICORNE  
Naufrage suite à une voie d’eau à bord 
d’un caseyeur de 7,52 m en route aux 
abords de Goury   

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
12.06.2013 NINJA II 

Explosion dans le compartiment machine 
d’un fileyeur de 7,99 m en pêche aux 
abords de Sainte-Marie-du-Mont (1 blessé 
grave). 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
20.06.2013 

L'OCEANIDE / 
MUSTANG II 

Abordage entre un fileyeur de 11,90 m en 
pêche et un ligneur de 9,98 m en pêche 
en Baie d’Audierne. 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
corporel 
grave 

07.07.2013 
ATTALAYA 

BERRIA 

Accident survenu à un passager biologiste 
à bord d’un senneur-canneur de 15,00 m 
en Baie de Chingudy près d’Hendaye 
(1 blessé grave). 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
corporel 
grave 

02.07.2012 
info BEAmer 
07.2013 

MEDITERRANEE 
Accident du travail à bord d’un 
transbordeur de 165,54 m à 30 milles dans 
le sud des Baléares (1 blessé grave). 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
06.08.2013 

GIROLATA 1 / type 
HOBBY CAT 

Abordage entre une vedette à passagers 
de 18,60 m et un catamaran plaisance de 
4,80 m en rade de Marseille (1 blessée 
grave). 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

07.08.2013 
FLORENCE 
DOMINIQUE 

Voie d’eau suivie du naufrage d’un 
chalutier polyvalent/ligneur de 9,98 m en 
route terre à 10 milles dans le N-E de l’Île 
de Batz.    

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident  
au navire 

 grave 
09.08.2013 DUBAI FAITH 

Heurt d’un vraquier de 186,00 m, pavillon 
Bahamas, lors d’une manœuvre 
d’accostage au port de Brest. 
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NON 
Accident  
au navire 
très grave 

23.08.2013 
NIDAGAS III /  

LA PELLE 
ADMIRAL 2 

Abordage entre deux semi-rigides de 
plaisance de 7,70 m et 5,72 m, en rade de 
Marseille (1 victime).  

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

01.10.2013 ST HUBERT II 
Voie d’eau suivie du naufrage d’un 
chalutier polyvalent/fileyeur de 11,98 m 
dans le Pertuis d’Antioche. 

NON 
Accident au 

navire 
 moins grave 

01.10.2013 
L'EMERAUDE I / 

PRASIDENT 

Abordage entre un chalutier polyvalent/ 
coquillier de 15,95 m en route terre et un 
cargo pavillon Antigua et Barbuda de 
88,49 m au mouillage en zone d’attente 
du port de Saint-Malo. 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

13.10.2013 AN DIVELIOUR 
Chavirage suite à une déferlante suivi du 
naufrage d’un chalutier polyvalent/coquillier 
de 12,00 m en route en Baie de Seine. 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
17.10.2013 MAJESTY 

Heurt de la digue nord du port de Fécamp 
par un chalutier/coquillier de 18,00 m lors 
de son entrée. 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident  
au navire 

grave 
18.10.2013 

PRINS 
BERNHARD 

Incendie d’une porte d’une chambre froide à 
bord d’un chalutier pélagique congélateur 
de 88,24 m à quai au port d’Ijmuiden aux 
Pays-Bas. 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

20.11.2013 
LES 6 FRERES DE 

LUCIE 

Échouement suivi d’une perte totale d’un 
fileyeur de 11,98 m en opérations de 
pêche sur un plateau rocheux aux abords 
du Fort Bloqué en Ploemeur. 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

25.11.2013 
GWENVIDIK / LE 

SQUALE II 

Abordage entre deux chalutiers de 14,35 m 
et 14,70 m en opérations de pêche, suivi 
pour l’un d’eux d’un naufrage, aux abords 
du Guilvinec.  

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
corporel 
grave 

28.11.2013 CONDOR RAPIDE 

Accident du travail à bord d’un 
transbordeur rapide de 86,00 m, pavillon 
Bahamas, lors d’une manœuvre au port 
de Saint-Malo. 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

05.12.2013 LE PAPILU 
Voie d’eau suivie du naufrage d’un 
caseyeur de 8,96 m en opérations de pêche 
aux abords de Saint-Quay-Portrieux.   

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

12.12.2013 STANG 

Décès de deux personnes en mer à bord 
d’une embarcation  semi-rigide de 6,26 m 
prise dans la brume aux abords du Fort-
Bloqué en Ploemeur (2 victimes).   
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33 rapports simplifiés RES ont été publiés en 2013 

et mis en ligne sur le site www.beamer-france.org 

 

Ils correspondent aux événements suivants : 
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Date Événement Description 

Date de 
publication 
du rapport 

 

OUI 
Obligation 
enquête 

Accident  
au navire 
très grave 

18.01.2012 JESSICA LUCIE 
Incendie suivi du naufrage 
d’un chalutier de 20,35 m au 
large de l’Espiguette. 

18.07.2013 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
22.04.2012 

SALVATORE 
CAFIERO / 
NAUSICAA 

Collision entre un vraquier 
italien de 225,00 m et un 
chalutier  de 24,00 m en Manche 
Ouest. 

24.07.2013 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

21.06.2012 
CHRISTELLE 

MIKAEL 

Naufrage suite à une déferlante 
d’un goémonier de 9,39 m en 
transit retour au port d’Argenton. 

15.04.2013 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

03.07.2012 
ROSE DES 

VENTS 

Deux incendies successifs à 
bord d’un chalutier de 10,05 m 
en Baie de Quiberon. 

08.02.2013 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

04.07.2012 
LILY 

FRANCOIS 

Naufrage suite chavirage d’un 
chalutier polyvalent de 8,55 m 
au large de l’Espiguette. 

18.07.2013 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident  
au navire 

grave 
05.08.2012 

VIVALDI / LE 
BARON 

Abordage entre deux chalutiers 
pélagiques de 22,80 m  en 
manœuvre de pêche dans le 
sud de l’Irlande (un blessé 
grave). 

09.04.2013 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
21.09.2012 LES VIKINGS II 

Échouement en retour de 
pêche d’un chalutier polyvalent 
de 20,80 m sur une plage de 
La Turballe. 

03.06.2013 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

25.09.2012 NEREE 
Naufrage suite à une déferlante 
d’un ligneur de 7,00 m aux 
Glénan. 

30.05.2013 
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NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
27.09.2012 

ALYA / 
KAPITAN 

ZHIKHAREV 

Abordage entre un chalutier de 
24,90 m et un cargo polyvalent 
panaméen de 90 m au large 
de Portsall. 

24.06.2013 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

19.10.2012 MEN BRIAL 
Incendie sur un chalutier de 
11,93 m aux abords de Jard-
sur-Mer. 

16.08.2013 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

22.10.2012 
FEE DES 

MERS 

Naufrage suite à une forte gîte 
d’un chalutier de 9,70 m en 
retour de pêche aux abords de 
Berneval-Le-Grand. 

09.04.2013 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
23.10.2012 

SAINT 
SIFFREIN 

Échouement d’un navire à 
passagers de 23,20 m lors 
d’une manœuvre d’accostage 
sur l’île Saint-Honorat (blessés 
légers). 

26.11.2013 

NON 
Accident 
corporel 
incident 

01.11.2012 CHIMERE 
Chute à la mer d’un ligneur de 
9,72 m suite à une déferlante 
aux abords d’Ouessant. 

24.06.2013 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
09.11.2012 

 PURHA / 
BILLABONG 

Abordage entre un chalutier de 
16,50 m en pêche et un navire 
citerne finlandais de 169,50 m 
au large de Belle-Île. 

17.05.2013 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
25.11.2012 SAINT-TUDY 

Incendie d’un palier de ligne 
d’arbres à bord d’un 
transbordeur à passagers de 
44,50 m aux abords de Groix. 

03.04.2013 

NON 
Accident 
corporel 

 très grave 
10.12.2012 BOSCO 

Chute à la mer d’un caseyeur 
de 9,81 m en pêche au large 
de Chemoulin (une victime). 

12.07.2013 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

18.12.2012 
LE PETIT 
CORSE 

Naufrage en route pêche d’un 
fileyeur de 11,92 m aux abords 
d’Audierne. 

03.06.2013 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
corporel 
grave 

07.01.2013 KEROULAN 

Accident du travail à bord d’un 
palangrier de 24,80 m lors de 
la manœuvre des engins de 
pêche au large de la Pointe de 
Grave. 

11.07.2013 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
 au navire 

grave 
11.01.2013 

ILE AUX 
MOINES / 
 IZENAH I 

Abordage entre une vedette à 
passagers de 12,75 m et une 
barge vracquière de 16,00 m à 
la sortie du port de l’Île aux 
Moines. 

20.08.2013 
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 OUI 
Évaluation 
préalable  

Accident 
corporel 
grave 

14.01.2013 
RAYMOND 
ELISE IV 

Accident du travail à bord d’un 
chalutier de 24,70 m lors d’une 
manœuvre du train de pêche 
au large du Grau d’Agde.   

03.12.2013 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
22.01.2013 

EDOUARD 
FRANCOIS / 
VOLGO-DON 

5038 

Abordage entre un chalutier de 
24,95 m en route et un cargo 
russe de 132,22 m au 
mouillage devant Port-La-
Nouvelle.  

04.12.2013 

OUI 
Évaluation 
préalable 

 

Accident 
corporel 
grave 

10.02.2013 RODIN 

Accident du travail à bord des 
embarcations de sauvetage 
d’un transbordeur de 185,00 m 
dans le port de Dunkerque.  

31.10.2013 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident  
au navire 

grave 
12.02.2013 DELTA D'OC 

Incendie machine à bord d’un  
chalutier de 24,70 m en pêche 
au large de Port-Saint-Louis-
du-Rhône.  

03.12.2013 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

12.02.2013 TI PIERRE 

Naufrage d’un coquillier de 
9,40 m en route terre à l’issue 
de la journée de pêche au 
nord du Cap Fréhel. 

07.08.2013 

NON 
Accident 
corporel 
grave 

14.02.2013 MADISON 

Accident du travail à bord d’un 
coquillier de 11,90 m lors d’une 
manœuvre des engins de 
pêche au large d’Antifer 
(1 blessé grave). 

27.09.2013 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
18.02.2013 

CHANTACO / 
L'ECLIPSE 

Abordage entre un navire de 
charge de 143,29 m en route 
et un coquillier  de 11,30 m en 
pêche en Baie de Seine.  

29.05.2013 

NON 
Accident 
corporel 
grave 

06.03.2013 LE POULBOT 

Accident du travail à bord d’un 
coquiller de 14,34 m aux abords 
de Granville lors d’une 
manœuvre des engins de 
pêche (1 blessé grave). 

16.08.2013 

OUI 
Évaluation 
préalable 

Accident 
corporel 
grave 

21.03.2013 ALF 

Accident du travail à bord d’un 
chalutier de 23,61 m au large 
de Milford Haven lors d’une 
manœuvre des engins de 
pêche (1 blessé grave). 

01.12.2013 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

02.04.2013 APHRODITE 

Naufrage d’un chalutier de 
11,91 m en pêche suite à une 
voie d’eau au large des Sables 
d’Olonne. 

11.07.2013 
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NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
08.04.2013 

ILE DE GROIX / 
ACADIE 

Abordage entre deux trans-
bordeurs de 45,00 m et 46,00 m 
dans le port de Lorient. 

28.11.2013 

NON 
Accident  
au navire 

grave 
08.04.2013 CYTHERE I 

Incendie à bord d’un chaland 
aquacole de 11,88 m sur parc 
dans le Perthuis Breton.  

19.08.2013 

NON 
Accident  
au navire 
très grave 

24.04.2013 LA LICORNE 
Naufrage suite à une voie d’eau 
à bord d’un caseyeur de 7,52 m 
en route aux abords de Goury   

04.12.2013 

NON 
Accident  
au navire 

moins grave 
20.06.2013 

L'OCEANIDE / 
MUSTANG II 

Abordage entre un fileyeur de 
11,90 m en pêche et un ligneur 
de 9,98 m en pêche en Baie 
d’Audierne. 

25.11.2013 
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Annexe C 
 

RECOMMANDATIONS ÉMISES DANS LES RAPPORTS D’ENQUÊTES 
TECHNIQUES (RET) PUBLIÉS EN 2013 ET SUITES DONNÉES 
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Annexe D  
 

ENSEIGNEMENTS TIRÉS DES RAPPORTS D’ENQUÊTES 
SIMPLIFIÉS (RES) PUBLIÉS EN 2013  
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Annexe E  
 

COOPÉRATION INTERNATIONALE  

PRINCIPAUX ÉVÉNEMENTS DE MER 2013 

 
Espagne :  

M/V ST MILA, IMO 9261841, pavillon français / M/V BOUZAS, IMO 9249996, pavillon espagnol : 

abordage sans gravité entre un pétrolier et un roulier, le 11 mars 2013 dans le port de Las Palmas 

(Îles des Canaries) ; 

 

La Dominique :  

M/V ELITE, IMO 5209405, pavillon La Dominique : naufrage d’un petit caboteur de 24 m, le 

26 mars 2013 au large de Terre de Haut dans l’Archipel des Saintes (La Guadeloupe). Ancien 

chalutier danois converti en caboteur. Suite à des problèmes moteur et une impossibilité de 

mouiller, le navire a heurté une caye dans sa dérive puis a sombré, l’eau ayant envahi la cale. 

Pas de pollution constatée. Les 5 marins ont été secourus. 

 

Espagne :  

S/V LAZZI SIXTIES, pavillon français / F/V BERTO, pavillon espagnol : abordage entre un navire 

de plaisance et un chalutier, le voilier ayant démâté le 19 juin 2013 au large de Port-Vendres. 

Un blessé est à déplorer. Pas d'avarie sur le navire de pêche et le blessé est évacué. Le 

navire de plaisance est pris en remorque par la SNSM. 

 

Malte : 

M/V HOPA, IMO 9106986, pavillon maltais : accident du travail dans le port de Caronte, le 

16 février 2013 lors de la manœuvre d’accostage d’un navire de charge. Un blessé grave. 

 

Italie :  

Fin avril 2013, le BEAmer a transmis un certain nombre d’observations à son homologue 

italien, principalement responsable de l’enquête sur le rapport provisoire de l’échouement du 

navire à passagers COSTA CONCORDIA, événement du 13 janvier 2012 qui fit 32 victimes dont 

6 de nationalité française. Pour cette raison, la France était considérée État ayant 

d’importants intérêts en jeu. 

 

Norvège : 

M/V POLARIS I, OMI 4500163, pavillon français : décès d’une passagère d’un navire à passagers 

par un morceau de glace suite à une rupture d’un glacier dans la région de Spitzberg, alors qu’elle 

était à bord d’un canot pneumatique le 21 août 2012 (information reçue au BEAmer en juillet 

2013). 
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Chine :  

F/V ZHONG YANG 26, pavillon chinois : chavirage d’un palangrier de 49 m au large de l'île de 

Rapa dans l'archipel des Australes (Polynésie française), dans les eaux internationales, le 

5 août 2013. Le navire a chaviré suite à une voie d'eau, une partie de l'équipage s'est réfugié 

sur la coque, secourus par des moyens aériens en raison de leur éloignement des côtes. Le 

navire a fini par sombrer, 6 marins secourus et 8 disparus sur un total de 14 marins. 

 

Grande-Bretagne :  

S/V ISAMAR, pavillon britannique : talonnage d’une vedette de plaisance dans la réserve 

naturelle des Bouches de Bonifacio, à  2 milles des côtes à l'ouest de Figari, le 17 août 2013. 

Après avoir heurté l'écueil d'Olmeto, une voie d'eau a fait sombrer le navire. Les 11 personnes 

ont été récupérées saines et sauves. Pas de pollution signalée. 

 

Antigua et Barbuda : 

M/V PRISCILLA, IMO 9013036, pavillon Antigua et Barbuda : accident mortel d’un lamaneur en 

opérations commerciales à Montoir, le 11 octobre 2013. 

 

Danemark :  

M/V DAN FIGHTER, IMO 8709767, pavillon danois : échouement d’un vraquier dans l'estuaire 

du fleuve Charente suite à une avarie de propulsion lors de la marée basse, le 

16 octobre 2013. Le déséchouement a été possible à marée montante par l'intervention des 

vedettes de lamanage du port de La Rochelle. Le navire a ensuite pris un mouillage plus 

adapté au sud de l'île d'Aix. Aucune pollution n'a été constatée, la coque était intègre. 

 

Malte :  

M/V UMAR 1, IMO 9521411, pavillon maltais : explosion d'une tuyauterie non suivie de feu à 

bord d’un chimiquier lors du chargement de 3000 tonnes de méthyl tert-butyl éther, le 

19 octobre 2013 dans le port de Fos-sur-Mer. Pas de victime, pas de pollution. La coque est 

déformée et déchirée à certains endroits. 

 

Grande-Bretagne :  

M/V PRIDE OF BURGUNDY, IMO 9015254, pavillon britannique : collision sans gravité d’un ferry 

avec la jetée est du port de Calais, le 19 octobre 2013. Pas de blessés parmi les 243 passagers. 

 

Pays-Bas :  

M/V VICTORIABORG, IMO 9234276, pavillon néerlandais : homme à la mer (disparu) à bord 

d’un cargo, en eaux internationales dans le Golfe de Gascogne, le 23 décembre 2013. 

 

 

 

. 
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Annexe F  
 

RECOMMANDATIONS ET RAPPELS FONDAMENTAUX 

BILAN DE CINQ ANNÉES D’ACCIDENTS À LA PECHE 

 

 Ces recommandations de sécurité, qui pourraient sembler à première vue 

évidentes, sont le produit des dernières années de travail d’enquête du BEAmer sur plus d’une 

centaine d’accidents. Au nombre d’une dizaine, elles constituent pourtant des principes 

fondamentaux dont le suivi serait de nature à améliorer sensiblement la sécurité des navires et de 

leurs équipages. Elles visent pour l’essentiel les comportements et pratiques professionnelles et 

n’ont pas vocation à se substituer à l’ensemble des réglementations en vigueur. 

 
 La veille 

 

 Une veille attentive ne souffre pas d’interruption. Elle doit de plus être effectuée par 

des marins physiquement aptes et suffisamment reposés. 

 
 La navigation 

 

 La navigation est un métier qui s’apprend. Tout homme de quart doit posséder un 

minimum de connaissances :  
 

- respect du règlement pour prévenir les abordages ; 

- utilisation des appareils de timonerie ; 

- suivi de la navigation. 

 
 L’homme à la mer 

 

 La chute à la mer est une situation d’urgence absolue. Les chances de survie du 

marin tiennent : 
 

- à la qualité de la réaction de l’équipage : il ne faut pas attendre l’accident pour 

s’entraîner à la manœuvre de récupération ; 

- au port du VFI (avec dispositif lumineux). 
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  Les croches 

 

 Ce ne sont pas les croches en elles-mêmes qui sont dangereuses, mais leur 

traitement. La « force de l’habitude » peut amener les patrons à sous-estimer la dangerosité 

de la situation. 

 

 Le risque identifié est le plus souvent un dépassement des capacités du navire au 

cours des manœuvres de récupération de l’engin de pêche : 
 

- résistance trop forte des funes et puissance des treuils surdimensionnée ; 

- diminution de la stabilité sous l’effet de la traction, aggravée en cas de rupture 

d’une des funes ; 

- utilisation inappropriée et / ou excessive de la propulsion ; 

- accroupissement et envahissement par forte mer de l’arrière (notamment si les 

portes ne sont pas fermées et les sabords bloqués). 

 

 Tout marin amené à patronner aux arts traînants devrait avoir reçu une formation 

spécifique. 

 
 La stabilité - les ouvertures 

 

 Le risque de carène liquide par présence d’eau sur le(s) pont(s), et la perte 

importante de stabilité qui en résulte, est insuffisamment appréhendé. Les paquets de mer 

doivent pouvoir s’évacuer rapidement par des sabords de décharge laissés libres et ne pas 

pénétrer dans les espaces clos par des portes ou panneaux laissés ouverts. 

 

 En dehors des croches, l’embarquement de poids lourds dans le chalut (poids 

suspendus) a souvent des conséquences tragiques, surtout lorsque la puissance des 

enrouleurs est surdimensionnée. 

 
 La navigation par mer arrière 

 

 La navigation par mer forte de l’arrière met le navire dans une situation délicate. 

Dans ce cas, il faut savoir changer de route (cap) ou de destination, pour limiter le risque. 
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  Les voies d’eau 

 

 Les navires en bois sont les plus vulnérables. La coque résiste moins aux chocs et 

le cloisonnement est insuffisant, voire inefficace à la suite de réparations ou de modifications 

mineures (passages de câbles ou de tuyaux surdimensionnés et non étanches), ou inexistant. 
 

 Une attention toute particulière doit être portée à la maintenance : tuyautages, 

prises de coque, etc. 
 

 Les alarmes de montée d’eau doivent être testées très souvent et en aucun cas 

neutralisées. 
 

 L’équipage doit avoir une connaissance parfaite de la mise en œuvre des moyens 

de pompage, fixes ou mobiles. 

 
 L’incendie 

 

 La principale cause d’incendie étant la projection de combustible ou d’huile sur les 

échappements, il faut vérifier régulièrement l’état des raccords et mettre en place des écrans 

de protection. 

 

 Le système de détection doit être opérationnel. 

 

 L’équipage doit s’être entraîné à mettre en œuvre les moyens de confinement et 

d’extinction disponibles. Il doit y avoir à bord des marins ayant suivi un stage « feu ». 

 
 L’alerte et l’abandon 

 

 En cas de détresse, il est vital de respecter les procédures en contactant en 

premier lieu le CROSS, seul capable de mettre en œuvre les moyens, qu’ils viennent de terre 

ou qu’ils soient déjà sur zone. 

 

 L’équipage doit connaître précisément l’emplacement des équipements individuels 

et collectifs de sauvetage et leur utilisation. 
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